
Aurélie Michel promue chevalier dans l'ordre du mérite agricole ! 

Nous avons le plaisir et la fierté de vous annoncer que Aurélie Michel a été promue au 

grade de chevalier dans l'ordre du mérite agricole. Cette distinction, exceptionnelle pour 

une jeune fille de son âge, ne lui a pas été décernée par hasard. Elle vient distinguer le 

travail, la ténacité , les capacités professionnelles et l'engagement dans les organisations 

agricoles de notre jeune concitoyenne. Aurèlie a choisi ce métier exigeant  très jeune, elle a 

tracé son sillon avec constance. Elle a suivi un cursus de formation de très bon niveau au 

Lycée agricole d'Aubenas et au domaine du Pradel, elle a fait de nombreux stages qui lui 

ont apporté une maitrise parfaite du métier. Aujourd'hui sa réussite est un exemple pour 

les jeunes qui se passionnent pour l'élevage en montagne. Elle démontre que, même dans 

une région isolée et avec des handicaps naturels que l'on a trop souvent tendance à 

exagérer, avec une solide formation et une réelle motivation, on peut vivre correctement de 

l'agriculture dans notre commune de Borne. Cette distinction nous donne aussi l'espoir de 

pouvoir accueillir d'autre jeunes agriculteurs : il reste des terres à reprendre au Bez, aux 

Chambons, aux Chazalettes !  

Notre montagne est infiniment plus belle quand elle est soignée comme aux Plaines. 

Toutes nos félicitations à Aurélie et à ses parents qui ne sont pas pour rien dans sa réussite.  

Nous n'oublions pas Thierry Tailland et Magali Gleyze qui font aussi un travail méritoire 

sur leur exploitation de Borne. Que serait la montagne de Borne s'ils ne s'échinaient pas à 

l'entretenir par le débroussaillage et l'écobuage. Eux aussi font preuve d'une belle réussite 

sur un terroir peut-être  encore plus âpre. 

La commune est fière de ses agriculteurs et de ses commerçants. Ces derniers vivent une 

période particulièrement difficile, notamment les jeunes repreneurs de l'Auberge du Bez 

Jérémie et Anouk qui n'ont reçu aucune aide publique depuis décembre 2020 et qui se 

retrouvent dans une grande précarité. Est-ce digne de notre pays de laisser sur le bord de la 

route un jeune couple avec deux enfants en bas âge qui ont eu le courage de se lancer dans 

une reprise d'activité sur une commune rurale de montagne ? La commune fait tout ce qui 

est en son pouvoir pour attirer de nouveaux actifs et parallèlement l'Etat contribue à leur 

mort économique. Le Conseil municipal souhaite vivement qu'une solution soit trouvée 

dans l'urgence pour redresser cette situation proprement inacceptable. 

 


